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R.G. n° : 16/8122/A 

EN CAUSE: 

Monsieur J P 

domici l ie avenue 

part ie demanderesse, comparaissant par Me Serge BIRENBAUM loco Me Eliot 

HUISMAN/ avocats don t le cabinet est sis rue Defacqz, 78-80 ( 7 è m e étage), à 1060 

BRUXELLES ; 

CONTRE : 

LA COMMUNE D'A 

dont les bureaux sont situés 

part ie défenderesse, compara issant par Me Margot CELLI loco M e Jérôme SOHIER, 

avocats don t le cabinet est sis avenue Emile de Mot , 19, à 1000 BRUXELLES ; 

* * * * * 

Vu la loi du 10 oc tobre 1967 con tenan t le Code jud ic ia i re , mod i f i ée par la loi du 3 

août 1 9 9 2 ; 

Vu la loi du 15 ju in 1935 sur l 'emploi des langues en mat iè re jud ic ia i re ; 

Vu la requê te in t roduct ive d ' instance enregistrée au gre f fe de ce t r i buna l en date du 

25 aoû t 2016, 

Vu les conclusions et conclusions sur pièces nouvel les déposées par Mons ieur 

P ; 

Vu les conclusions, les conclusions de synthèse et les dern ières conclusions de 

synthèse déposées par la C o m m u n e d'Aï ; 

Entendu les part ies à l 'audience pub l ique du 20 avril 2017 ; 

Vu la prise en dél ibéré de la cause à cet te m ê m e audience du 20 avri l 2017 ; 
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I. OBJET DES DEMANDES 

Telles que fo rmu lées par Mons ieur P dans sa requê te en cessat ion de 
d iscr iminat ion les demandes sont les suivantes : 

Dire la demande recevable et fondée ; 

Condamner la Commune d'A à produ i re un plan de réaménagemen t 

de sa fonc t ion dans les 15 jours de la not i f icat ion de la décision à in te rven i r 

sous peine d 'une ast re in te de 100 € par j ou r ; 

Condamner la C o m m u n e d'A à l ' indemniser du manque à gagner qu ' i l 

a subi par le fa i t qu ' i l a basculé en disponibil i tés-ce jusqu 'à la date de p roduc t i on 

du plan de réaménagemen t ; 

Condamner la Commune d'A au pa iement d 'un Euro prov is ionnel en 

raison du pré judice mora l subi par lui ; , 

Condamner la Commune d'A aux dépens de l ' instance en ce compr is 

l ' indemni té de p rocédure . 

Telles que fo rmu lées par Mons ieu r P dans ses dern ières conclusions les 

demandes sont les suivantes : 

dire la demande recevable et fondée ; 

condamner la C o m m u n e d'A à produ i re des mesures de 

réaménagement de sa fonc t ion dans les 30 jours de la no t i f i ca t ion de la 

décision à in terven i r sous peine d 'une ast re inte de 100 € par j o u r ; 

condamner la C o m m u n e d'A au pa iement d 'une i ndemn i té fo r fa i ta i re 

cor respondant à 6 mois de rémunéra t i on ; 

condamner la C o m m u n e d'A aux dépens de l ' instance en ce compr is 

l ' indemni té de p rocédure l iquidée à hau teur de 1.440 €. 

Telles que fo rmu lées dans ses t ro is jeux de conclusions, les demandes de la 

Commune d'A sont les suivantes : 

d i re la demande i r recevable et subs id ia i rement non f ondée , 

condamner Mons ieu r P aux dépens en ce compr is l ' i ndemni té de 

procédure au taux de base (1.440 €). 
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11. LES FAITS 

1, 

Mons ieur P est né le 22 août 1973. Il a été recruté c o m m e agent communa l 

pour exercer les fonct ions de jard in ier auprès de la Commune d'A * dans le 

cadre d 'un lien s ta tuta i re . 

2. 

Le 5 n o ve m bre 2012 il a eu un accident du t ravai l lui causant une lésion au genou 

dro i t (pièce 1 défenderesse). Le 15 sep tembre 2015 le MEDEX a retenu une 

incapaci té pe rmanen te de 0 % avec consol idat ion au 1 e r ju in 2014 (p ièce 4 

défenderesse). 

Sur base de cet te décision du MEDEX, le Collège des Bourgmest re et Echevins, en sa 

séance du 13 oc tobre 2015, décidai t que (pièce 6 défenderesse) : 

l 'accident de Mons ieu r P, é ta i t consol idé le 22 ju i l le t 2015 sans incapacité 

pe rmanen te to ta le ou part ie l le de t ravai l ; 

aucune rente pour inval id i té de t ravai l n 'éta i t dès lors accordée ; 

la date de not i f i ca t ion de cet te décision const i tua i t le po in t de départ du délai 

de révision de 3 ans, délai endéans lequel Mons ieur P pourra i t 

éven tue l l emen t in t rodu i re une demande en aggravat ion. 

3. 

Par cour r ie r du 2 novembre 2015 le syndicat de Mons ieur P met ta i t la 

C o m m u n e d'A en demeure d 'adapter le poste de t ravai l de Mons ieur 

P et demanda i t de le ten i r au courant de ses in tent ions . 

Par cour r ie r du 21 décembre 2015 la Commune d'A in fo rmai t le syndicat 

de Mons ieu r P qu 'aucun poste n'avait encore pu être proposé à Mons ieur 

P , mais que celui-ci serait invi té au dépa r t emen t des ressources humaines en 

débu t d 'année 2016 pour un nouvel en t re t i en , af in de fa i re le po in t sur ses 

compétences et ses a t ten tes professionnel les. Elle précisait que l 'administ rat ion 

éta i t a t ten t i ve à proposer à chaque agent se t r o u v a n t dans ce t ype de s i tuat ion un 

poste adapté . 

4. . . 

Suite à la demande en aggravat ion in t rodu i te le 11 janvier 2016 par Mons ieur 

P c o n f o r m é m e n t à la loi du 3 ju i l le t 1967 et à l 'Arrêté royal d 'exécut ion du 

13 ju i l le t 1970, le MEDEX a pris une nouvel le décision le 11 févr ie r 2016, concluant 

à l 'absence d 'aggravat ion (pièce 11 défenderesse). 
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5. 

Le 22 févr ier 2016 la médecine du t rava i l recommanda i t une mu ta t i on de M o n s i e u r 

P pour une pér iode de 3 mois, avec prestat ions d'un mi - temps méd ica l , sans 

t ravai l à genou et sans marche pro longée. 

Par courr ier du 22 févr ier 2016 le consei l de Mons ieur P me t ta i t la C o m m u n e 

d'A en demeure de pourvo i r à l 'aménagement de la fonc t ion de M o n s i e u r 

P selon les modal i tés recommandées par la médecine du t rava i l , e t de lui 

c o m m u n i q u e r ces mesures. Il soul ignai t que le défaut de ce faire serait assimilé à de 

la d iscr iminat ion proh ibée par la loi du 30 mai 2007 tendan t à lu t ter con t re 

certaines fo rmes de d iscr iminat ion, et qu 'un défaut répété s ' in te rpré ta i t c o m m e 

une fo rme de harcè lement te l que p roh ibé par la loi du 4 août 1996 sur le B ien-êt re 

au t ravai l (pièce 13 défenderesse). 

La Commune d'A réponda i t à ce courr ier le 24 mars 2016 que le 

Règlement de t ravai l pe rmet ta i t à l ' employeur de se réserver le d ro i t de re fuser la 

reprise à m i - temps pour des raisons de fonc t i onnemen t et d 'o rgan isa t ion du 

service, l 'agent restant alors en incapaci té de t rava i l . Il serait examiné si la repr ise 

de Mons ieu r P à mi - temps dans un autre service étai t possible. 

6. 

Après avoir contacté l 'ensemble de ses services afin de vér i f ier si Mons ieu r P 

pouva i t ê t re réaf fecté, la Commune d'A avert i t le conseil de M o n s i e u r 

P par courr ier du 16 août 2016 qu 'e l le ne pouvai t donner suite à la d e m a n d e 

de repr ise de t ravai l de Mons ieur P ' à m i - temps médical , pour des raisons de 

f o n c t i o n n e m e n t et d 'organisat ion du service. La Commune d'A rappe la i t 

d 'au t re part que si les voies de recours in terne, à l 'encontre de la décis ion du 

MEDEX, éta ient épuisées, un recours pouva i t ê t re in t rodu i t auprès du t r i buna l du 

t rava i l . 

7. 

C'est sui te à cet te décision que Mons ieu r P a in t rodu i t la présente p rocédu re 

en cessation de d iscr iminat ion, pos tu lan t la condamnat ion de la C o m m u n e 

d'A à la p roduc t ion d 'un plan d 'aménagement , et au pa iemen t d 'une 

indemnisa t ion [cf. ci-dessus). 

8. 

Le 3 sep tembre 2015 la médec ine du t ravai l p roposa i t à nouveau une m u t a t i o n 

pou r 3 mois, sans t ravai l accroupi , ni à genou , et sans marche pro longée. Il n 'é ta i t 

plus quest ion de mi - temps médical , et la s i tua t ion éta i t à revoir un mois plus t a r d . 
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9. 

Dans le cadre de l 'audience du 17 novembre 2016 le t r ibuna l a proposé aux part ies 

de se rencont rer af in de vér i f ie r s'il étai t possible de dégager une so lu t ion pra t ique, 

concrète et amiable. 

Les part ies déclarent s 'être rencontrées. La Commune d'Aï a t ransmis à 

Mons ieur P " : 

le cadre de son personnel ; 

la l iste des vacances ; 

les appels à cand ida ture pour les examens de rec ru temen t dans le cadre 

ouvr ier . 

La Commune d'A déclare qu' i l n'y a tou te fo is aucun emp lo i vacant auquel 

Mons ieur P pour ra i t ê t re réaffecté en fonc t ion de son éta t de santé et de ses 

qual i f icat ions. 

II. DISCUSSION 

1. . 
Mons ieur P postu le que la Commune d'A lui produise un plan de 
réaménagement de sa fonc t i on qui t ienne comp te de son handicap découlant d 'une 
part de son accident du t rava i l , et d 'autre par t de sa cond i t ion physique générale, pour 
qu' i l puisse reprendre un t ravai l à temps p le in. 

Il f onde sa demande sur l 'art icle 5 de la Directive 2000 /78 , qui prévoi t des 
aménagements raisonnables pour des personnes handicapées afin de respecter le 
pr incipe d'égal i té de t r a i t e m e n t . L'article 5 prévo i t que l ' emp loyeur do i t p rendre des 
mesures appropr iées, en fonc t ion des besoins dans une s i tuat ion concrète, pour 
pe rme t t re à une personne handicapée d 'accéder à un emp lo i , de l 'exercer ou d'y 
progresser, sauf si ces mesures lui imposent une charge d isp ropor t ionnée . La charge 
n'est pas considérée c o m m e d ispropor t ionnée lorsqu'el le est compensée de façon 
suf f isante par des mesures existant dans le cadre de la po l i t ique menée dans l 'Etat 
m e m b r e concerné en faveur des personnes handicapées. 

Mons ieur P ' fa i t ré férence à la loi du 10 mai 2007 t endan t à lu t te r con t re 
certa ines fo rmes de d iscr iminat ion et en par t icu l ier son art ic le 4 , 12° qu i déf in i t les 
mesures raisonnables c o m m e des mesures appropr iées, prises en fonc t ion des besoins 
dans une s i tuat ion concrè te , pour pe rme t t r e à une personne handicapée d'accéder, de 
par t ic iper et de progresser les domaines pour lesquels la loi est d 'app l icat ion, sauf si 
ces mesures imposen t à l 'égard de la personne qui doi t les adop te r une charge 
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d ispropor t ionnée, et qu i prévoi t que la charge n'est pas d ispropor t ionnée lorsqu'el le 
est compensée de façon suff isante par des mesures existant dans le cadre de la 
pol i t ique publ ique menée concernant lëspersonnes handicapées. 

Mons ieur P fa i t éga lement référence à l 'art icle 14 de cet te loi qu i p révo i t que le 
refus de met t re en place des aménagements raisonnables en faveur d 'une personne 
handicapée const i tue une te l le d iscr iminat ion. 

Pour fonder la compétence du t r ibuna l du t ravai l , Mons ieu r P se réfère à 
l 'art icle 578, 13° du Code judic ia i re qui prévo i t que le t r i buna l du t ravai l connaî t : « des 
contestat ions qui sont fondées sur la loi du 10 mai 2007 tendan t à lu t te r cont re 
certaines fo rmes de d iscr iminat ion et qui sont relat ives aux relat ions de t ravai l e t aux 
régimes complémenta i res de sécuri té sociale, au sens de l 'art icle 5, § 1er, 4° et 5° de 
ladite loi, à l 'except ion des contestat ions visées à l 'art icle 5 8 1 , 10°, et sous réserve des 
compétences du Conseil d'Etat, tel les que déf inies par les lois coordonnées du 12 
janv ier 1973 sur le Conseil d'Etat. » 

Il soul igne encore que la no t ion de t ravai l doi t s 'en tendre de façon extensive, la 
législation fédéra le n 'opéran t pas de d is t inct ion ent re les fonc t ions s tatuta i res et les 
fonc t ions contractuel les. 

2. 
Le juge doi t apprécier sa compétence d 'a t t r i bu t ion en fonc t ion de l 'objet de la 
demande te l que le demandeu r l'a déf ini (Cass., 8 sep tembre 1978, Pas. 1979,1, 
p . 2 9 ; Cass., 19 décembre 1985, Bull.Arr. 1986, p . 5 1 1 ; Cass., 30 mai 1996, 
Pas.1996,1, p.552 ; Cass., 2 1 oc tobre 1996, Pas.1996,1, p .1011 ; Cass., 13 oc tob re 
1997, Bull.Arr. 1997, p.401). La Cour de Cassation a rappelé ce pr incipe en déc idant 
« qu'en application des articles 8 et 9 du Code judiciaire, le tribunal 
d'arrondissement est tenu de déterminer la compétence du juge qui doit connaître 
de la demande en raison de l'objet de la demande, tel qu'il a été précisé dans la 
citation » (Cass., 13 j u i n 2003 , C.10.320.N, w w w . j u r i d a t . b e , Cass. 5 novembre 2012, 
C.12.0187.F, I T . 2013, p. 320, note M. Baetens-Spetschinsky et J.-S. Lenaerts, La 
compétence d 'a t t r i bu t i on en raison de l 'objet : le paradoxe d 'une in te rd ic t ion 
pers istante de requa l i f i ca t ion) . 

L'article 14 des lois coordonnées sur le Conseil d 'Etat d ispose que si le con ten t ieux 
n'est pas a t t r ibué par la loi à une aut re ju r id i c t i on , la sect ion statue par voie d 'ar rê ts 
sur les recours en annu la t i on pour v io la t ion des fo rmes soit substant ie l les, soit 
prescr i tes à peine de nu l l i té , excès ou d é t o u r n e m e n t de pouvoi r , fo rmés con t re les 
actes et règ lements (...) des diverses autor i tés admin is t ra t ives (...). 

C o m m e vu ci-dessus, l 'ar t ic le 578, 13° dispose que le t r i buna l du t ravai l connaî t des 
contes ta t ions qui sont fondées sur la loi du 10 mai 2007 t endan t à lu t ter con t re 
cer ta ines fo rmes de d isc r im ina t ion et qui sont relat ives aux relat ions de t rava i l et 
aux régimes comp lémen ta i res de sécuri té sociale, au sens de l 'article 5, § 1er, 4° et 
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5° de ladi te lo i , à l 'except ion des contestat ions visées à l 'art icle 5 8 1 , 10°, et sous 
réserve des compétences du Conseil d'Etat, tel les que déf inies par les lois 
coordonnées du 12 janvier 1973 sur le Conseil d'Etat. 

L'article 20 § 1 e r de la loi du 10 mai 2007 visée ci-dessus prévoi t qu 'à la demande de 
la v ic t ime de la d iscr iminat ion (entre autres) le président du t r ibuna l du t r ibuna l de 
première instance, ou selon la nature de l 'acte, du t r ibuna l du t ravai l ou du 
commerce constate l 'existence et o rdonne la cessation d 'un acte, m ê m e 
péna lement rép r imé, const i tuant un m a n q u e m e n t aux disposi t ions de la lo i , et qu ' i l 
peut o rdonne r la levée de la cessation dès qu' i l est prouvé qu' i l a été mis f in aux 
infract ions. Le paragraphe 2 de ce m ê m e art ic le p révo i t qu 'à la demande de la 
v ic t ime, le prés ident du t r ibuna l peut par ai l leurs oct royer à celle-ci l ' indemnisat ion 
for fa i ta i re visée à l'article 18, § 2. 

Le paragraphe 5 de cet art ic le 20 prévoi t expressément que les disposit ions de cet 
art icle ne p o r t e n t pas pré judice aux compétences du Conseil d'Etat, tel les que 
déf inies par les lois coordonnées du 12 janv ier 1973 sur le Conseil d 'Etat. 
La compé tence du président du t r ibuna l du t ravai l en mat iè re de cessation qui vaut 
éga lement à l 'égard des agents statutaires par appl icat ion des disposi t ions de 
l 'art icle 5 § l e r de la loi, s'exerce sans pré judice de celle don t dispose le Conseil 
d'Etat. 

Il conv ien t d 'év i te r que sous couver t d 'une act ion en cessation un agent s ta tu ta i re 
ten te d 'ob ten i r des cours et t r i bunaux la suspension ou l 'annulat ion d 'un acte 
admin is t ra t i f . 

Une o rdonnance rendue par la chambre c o m m e en référé du t r ibuna l du t ravai l de 
Bruxelles l'a u t i l emen t rappelé (T.T. Bruxelles, 14 mai 2012, R.G. n° 2 /2552 /A , 
inédit) : 

« Qu'il s'agisse d'une demande d'ordonner la réintégration de la demanderesse 
dans l'attente de la décision du Conseil d'Etat ou d'ordonner que la demanderesse 
soit replacée dans les conditions de travail telles qu'elles prévalaient au jour du 
dépôt de la plainte motivée, la demande vise d'une manière ou d'une autre à faire 
obstacle à l'effectivité de la décision de mutation prise par la défenderesse en date 
du 16 mars 2012. Partant, pareille demande a pour effet nécessaire d'obtenir la 
suspension de la décision de mutation. 
Or, cette décision de mutation constitue un acte administratif, dont l'annulation et 
la suspension relève de la seule compétence du Conseil d'Etat. 
Cette juridiction administrative est bien compétente, même si l'acte administratif 
attaqué devait contrevenir à la législation relative à la protection contre la 
violence, le harcèlement moral et sexuel au travail (ainsi que le soutient la 
demanderesse qui invoque que la décision de mutation est une mesure de 
rétorsion suite au dépôt de sa plainte pour harcèlement moral » 
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Il conv ient donc de vér i f ier si la demande por tée devant le t r i buna l du t rava i l sous 
l 'habil lage d 'une act ion en cessation vise rée l lement à faire cesser des actes considérés 
c o m m e cause de d iscr iminat ion ou si au contra i re elle t e n d , sous le couve r t d 'une 
act ion en cessation, à censurer d 'une manière ou d 'une aut re un ou des actes 
admin is t ra t i fs qui aura ient dû ê t re a t taqués au Conseil d 'Etat mais qu i ne l 'ont 
éven tue l lement pas été. 

Il y a l ieu de rappeler que les cours et t r ibunaux ne peuvent connaî t re que des 
demandes fondées sur un d ro i t sub ject i f (qu'i ls soient civils ou pol i t iques) e t qu ' i l ne 
leur appar t ient pas de s ' immiscer dans la compétence d iscrét ionnaire des au to r i tés . 

La compétence des ju r id ic t ions de l 'ordre judic ia i re se base sur les art icles 144 et 

145 du code judic ia i re et est dé te rm inée par l 'objet réel et d i rect de la con tes ta t i on 

(Cass, 24 septembre 2010, RG n° C.08.0429). 

3. 

Dans le cas présent c'est sui te à la décision prise par la Commune d'A le 

16 août 2016, de ne pas donner sui te à la demande fo rmu lée par Monsieur"P 

(par la voix de son conseil) de repr ise de t ravai l à concurrence d 'un m i - t e m p s 

médica l , pour des raisons de f o n c t i o n n e m e n t et d 'organisat ion du service, que la 

présente procédure a été in t rodu i te , le 25 août 2016. 

La demande de Mons ieur P , d 'ob ten i r des mesures de réaménagemen t de sa 

f o n c t i o n , passe en fai t nécessai rement par l 'annulat ion de ce t te décision pr ise par 

la Commune d'A et vise donc, en réal i té, cet te annu la t ion . 

Il est sans in térê t , pour Mons ieu r P , de postuler un réaménagemen t de sa 

fonc t ion tan t que la décision de la C o m m u n e d'A de ne pas le r e m e t t r e au 

t rava i l est d 'appl icat ion. 

La demande de p roduc t ion par la Commune d'A de mesures de 

réaménagement de la fonc t i on de Mons ieu r P ne pour ra i t i n te rven i r 

qu ' u l t é r i eu remen t à une éventue l le annu la t ion de la décision du 16 août 2016. 

L'objet vér i tab le et p remier de l 'act ion de Mons ieur P est donc de con tes te r 

la légal i té de cet te décision de sa non- réa f fec ta t ion suite aux divers rappor ts de la 

Médec ine du t ravai l r e c o m m a n d a n t un réaménagement de sa fonc t i on . 

Un te l ob je t échappe à la compé tence du prés ident du t r i buna l du t ravai l agissant 

sur base de l 'art icle 20 de la loi du 10 mai 2007 visée ci-dessus. 
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Il fau t d 'au t re part consta ter que t o u t en reconnaissant que l 'obl igat ion pour 

l 'employeur de prévoi r des aménagements raisonnables const i tue une ob l igat ion de 

moyens, la demande de Mons ieu r P vise la condamna t ion de la Commune 

d'A ; à la p roduc t i on d 'un tel plan d 'aménagement , compor tan t des 

fonc t ions qui lui seraient accessibles compte t enu de son état , avec précision de la 

manière don t ces fonc t ions sont actue l lement af fectées, et la mesure et le délai 

dans lequel elles pour ra ien t ê t re disponibles. Sa demande dépasse donc l 'obl igat ion 

de moyen de la Commune et vise l 'obtent ion réelle d 'une ou de plusieurs op t ions 

de réaf fec ta t ion tenan t c o m p t e de son état de santé et de ses l imi tes. 

D'autre part la demande de Mons ieur P visant à ob ten i r pa iement d 'une 

i ndemn i t é .pou r le manque à gagner qu' i l aurai t subi par le fa i t qu' i l a basculé en 

d isponib i l i té (qu' i l a mod i f i ée dans ses dernières conclusions en indemni té fo r fa i re 

cor respondant à 6 mois de rémunérat ion) n'est qu 'un accessoire, et une 

conséquence, de sa d e m a n d e visant à contester la décision de ne pas le r e m e t t r e 

au t rava i l . Ce n'est en e f fe t que parce qu' i l considère qu' i l aura i t dû être remis au 

t ravai l qu' i l est ime ne pas pouvo i r être mis en disponib i l i té et donc avoir dro i t à une 

indemnisa t ion . (Ceci i n d é p e n d a m m e n t du fa i t qu ' i l ressort de la pièce 10 déposée 

par Mons ieu r P que ce n'est qu'à par t i r du 4 sep tembre 2017 qu' i l serait en 

d isponib i l i té) . 

Il résul te de l 'ensemble de ces é léments que la chambre siégeant c o m m e en ré féré 

est sans compétence pour connaî t re des demandes fo rmu lées par Mons ieu r 

P 

POUR CES MOTIFS, 

Nous, Régine BOONE, Présidente du Tr ibunal du Travail f r ancophone de Bruxelles, 

assistée de Frédéric ANCIAUX, Gref f ier chef de service délégué ; 

Sta tuant après un débat con t rad ic to i re ; 



R.G. n° :16 /8122/A 

Nous déclarons sans compétence pour connaî t re des demandes in t rodu i tes par 

Mons ieu rJ P 

Condamnons M o n s i e u r J P aux dépens de l ' instance l iquidés par la 

Commune d'A. à la somme de 1.440,00 € à t i t re d ' i ndemn i té de 

procédure ; 

Ainsi jugé et p rononcé à l 'audience publ ique du 0 4 MAI 2017 d e l à 

chambre siégeant c o m m e en Référés du Tr ibunal du t ravai l f rancophone de 

Bruxelles. 

Le Greff ier chef de service délégué, La Présidente, 

F. ANCIAUX R. BOONE 




